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PREMIÈRE PARTIE - INTRODUCTION 

La Nouvelle-Zélande a signé la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (« la 
Convention ») lorsqu’elle a été ouverte à la signature et l’a ratifiée le 19 juillet 1996. La 
Convention est entrée en vigueur à l’égard de la Nouvelle-Zélande le 18 août 1996. 

Les droits de la Nouvelle-Zélande sur le plateau continental qui constitue le prolongement 
naturel de son territoire terrestre dans la mer et sous la mer existent ipso facto et ab initio 
en raison de la souveraineté que le pays exerce sur son territoire terrestre, comme en 
dispose l’article 77 de la Convention. La loi intitulée Continental Shelf Act de 1964 
organise l’exercice de ces droits. La définition du « plateau continental » de cette loi 
correspond à celle que la Convention donne au paragraphe 1 de son article 76. Selon ce 
dernier, le plateau continental de la Nouvelle-Zélande comprend les fonds marins et leur 
sous-sol au-delà de la mer territoriale, sur toute l’étendue du prolongement naturel de son 
territoire terrestre jusqu’au rebord externe de la marge continentale, ou jusqu’à 200 milles 
marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale 
(« lignes de base »), lorsque le rebord externe de la marge continentale se trouve à une 
distance inférieure. 

Les données présentées par la Nouvelle-Zélande dans la présente communication montrent 
que la limité extérieure de son plateau continental, selon la définition des paragraphes 3 et 
4 de l’article 76, se trouve en plusieurs endroits à plus de 200 milles des lignes de base. 
Conformément à l’article 76, la Nouvelle-Zélande entend fixer la limite extérieure de son 
plateau continental au-delà de 200 milles des lignes de base (« plateau continental 
prolongé »). La présente communication répond aux exigences du paragraphe 8 de l’article 
76, qui dispose que des informations sur les limites extérieures d’un plateau continental se 
trouvant dans ce cas doivent être présentées à la Commission des limites du plateau 
continental (« la Commission »). En vertu de ce paragraphe, la Nouvelle-Zélande fixera la 
limite extérieure de son plateau continental prolongé selon les recommandations de la 
Commission par voie d’ordonnance prise en vertu de la loi intitulée Continental Shelf Act 
de 1964. 

Après que la Nouvelle-Zélande eut ratifié la Convention, en 1996, elle a entrepris la 
réalisation d’un programme connu sous le nom de New Zealand Continental Shelf Project, 
dans le cadre duquel devait être réalisé en plusieurs étapes le tracé de la limite extérieure de 
son plateau continental prolongé. Les informations fournies ci-après proviennent d’un 
ensemble de données historiques, bathymétriques, biologiques et géophysiques 
comparables à celles qui avaient été réunies aux fins de ce programme. Elles ont servi à 
l’étude compétente de la structure et de l’étendue du plateau continental prolongé de la 
Nouvelle-Zélande. La présente communication fait fond sur toutes les informations 
disponible; tout a été fait pour que les données soient interprétées de façon systématique 
selon les méthodes scientifiques internationalement reconnues. Les données utilisées pour 
le programme susmentionné sont à la disposition de la Commission dans la partie de la 
présente communication qui leur est consacrée. 
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La présente communication se divise en quatre rapports régionaux afin de faciliter la 
consultation d’un volume très abondant de données et l’étude d’une zone géographique 
s’étendant largement sur différents secteurs tectoniques: 

• Région nord (ride des Three Kings, ride de Colville et partie nord de la ride et de la 
fosse des Kermadec); 

• Région est (partie sud de la ride et de la fosse des Kermadec, plateau Hikurangi, ride 
des Chatham, fosse des Bounty et partie nord du plateau Campbell); 

• Région sud (marge sud du plateau Campbell); 

• Région ouest (partie sud de la formation de la ride de Norfolk, bassin de Nouvelle-
Calédonie, plateau Challenger, ride Lord Howe et formation de la ride de l’Île 
Macquarie). 

La figure NZ-ES-1.1 présente la carte de ces quatre régions. La partie 6 du présent résumé 
décrit la fraction du plateau continental prolongé qui appartient à chacune d’elles. 

Page 6/80 
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Figure NZ-ES-1.1 Couverture géographique des quatre rapports régionaux composant 
la communication de la Nouvelle-Zélande. 
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PARTIE 2 - LIMITE EXTÉRIEURE DU PLATEAU CONTINENTAL 
 

La figure NZ-ES-2.1 présente la carte générale de la région du plateau continental prolongé 
défini par la Nouvelle-Zélande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Ligne des 200 milles 

     Frontière fixée 
par le Traité Nouvelle-Zélande-Australie de 2004

     Limite extérieure  
du plateau continental prolongé de la Nouvelle-
Zélande 

 

Élévation (en mètres) 
 
 
    Isobathe de 2 500 mètres 

Figure NZ-ES-2.1 Limite extérieure du plateau continental prolongé de la Nouvelle-
Zélande. 
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Une carte plus détaillée est également présentée pour chacune des quatre régions; la limite 
extérieure y est tracée, avec indication des dispositions pertinentes de l’article 76 [fig. NZ-
ES-6.1, 6.2 a) et b), 6.3, et 6.4 a) et b)]. 

La limite extérieure du plateau continental prolongé est définie par des points fixes qui 
forment une série de segments de droite d’une longueur maximale de 60 milles. La liste des 
coordonnées des points composant cette limite extérieure dans chacune des quatre régions 
figure à l’appendice 1 (NZ-ES-App.1). 

 
 

PARTIE 3 - DISPOSITIONS PERTINENTES DE L’ARTICLE 76 
 
 

La limite extérieure de la marge continentale qui se trouve à plus de 200 milles des lignes 
de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale est définie selon les 
dispositions du paragraphe 3 et des alinéas 4 a) ii) et 4 b) de l’article 76. 

La limite extérieure du plateau continental prolongé est définie par des points fixes reliés 
par des segments de droite d’une longueur maximale de 60 milles selon les dispositions des 
paragraphes 5, 6 et 7 de l’article 76. 

 
 

PARTIE 4 - MEMBRES DE LA COMMISSION QUI ONT PRÊTÉ 
LEUR CONCOURS À LA RÉDACTION DE LA 
PRÉSENTE COMMUNICATION 
 
 

Aucun des membres actuels de la Commission n’a prêté son concours à la rédaction de la 
présente communication de la Nouvelle-Zélande. 

 
 

Partie 5 - Délimitations maritimes 
 
 

Les voisins les plus proches de la Nouvelle-Zélande sont l’Australie, Fidji et Tonga. 

La ligne tracée à 200 milles des lignes de base de la mer territoriale de la Nouvelle-Zélande 
recoupe la ligne tracée à 200 milles de la ligne de base de la mer territoriale australienne à 
partir de points de référence sur l’Île Norfolk et l’Île Macquarie. D’autre part, la Nouvelle-
Zélande et l’Australie peuvent prétendre concurremment au même plateau continental dans 
deux secteurs : à l’ouest, à partir de la ride Lord Howe, le long des Îles Lord Howe et 
Norfolk jusqu’à la ride des Three Kings; au sud, entre l’Île Macquarie et les Îles Campbell 
et Auckland. Une frontière maritime a été déterminée dans ces parages par le Traité entre le 
Gouvernement néo-zélandais et le Gouvernement australien établissant certaines zones 
économiques exclusives et les limites des plateaux continentaux, signé le 25 juillet 2004 
(« le Traité Nouvelle-Zélande-Australie de 2004 »). Cette frontière marque la limite 
extérieure du plateau continental prolongé de la Nouvelle-Zélande en plusieurs points des 
régions nord, ouest et sud. 
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Même si les lignes tracées à 200 milles des lignes de bases de la Nouvelle-Zélande, de Fidji 
et de Tonga ne se recoupent pas, ces trois pays peuvent prétendre à un plateau continental 
sur la ride des Kermadec, la fosse du Havre et la ride de Colville, dans la région nord. Cette 
région doit encore faire l’objet d’une délimitation de frontière entre la Nouvelle-Zélande et 
Fidji et Tonga. Les négociations à ce propos sont en cours entre la Nouvelle-Zélande et 
Fidji d’une part, et entre la Nouvelle-Zélande et Tonga, de l’autre; conformément au 
paragraphe 10 de l’article 76, la partie correspondante de la présente communication est 
présentée sans préjudice des frontières qui seront éventuellement tracées entre la Nouvelle-
Zélande et chacun de ces deux États. Cependant, le Gouvernement de Fidji et le 
Gouvernement de Tonga ont fait savoir à la Nouvelle-Zélande qu’ils ne s’opposaient pas à 
ce que la Commission examine cette partie de la communication et fasse des 
recommandations à son propos, sans préjudice du futur tracé éventuel. 

 
 

PARTIE 6 - PRÉSENTATION RÉGION PAR RÉGION 
 
 

6.1 REGION NORD 
 
 

Cette partie de la communication définit la limite extérieure du plateau continental 
prolongé dans deux zones, qui couvrent ensemble la même marge continentale : 

a. Le long des rides des Kermadec et de Colville, vers le nord à partir de la ligne des 
200 milles de la Nouvelle-Zélande (la ligne de base étant tracée à partir de points de 
référence sur l’Île Raoul) jusqu’à l’intersection avec les lignes des 200 milles de Fidji 
et de Tonga. Comme on l’a vu ci-dessus, cette région doit faire l’objet d’une 
délimitation de frontière entre la Nouvelle-Zélande et Fidji et Tonga et, conformément 
au paragraphe 10 de l’article 76, la présente communication est présentée sans 
préjudice du tracé éventuel de cette frontière contre la Nouvelle-Zélande et chacun de 
ces deux États; 

b. Le long de la ride des Three Kings, vers le nord à partir de la ligne des 200 milles de la 
Nouvelle-Zélande (la ligne de base étant tracée à partir de points de référence sur l’île 
du nord et les îles des Three Kings) jusqu’à la frontière maritime entre la Nouvelle-
Zélande et l’Australie fixée par le Traité Nouvelle-Zélande-Australie de 2004. 

Au nord de la Nouvelle-Zélande, le plateau continental comprend une série de rides et de 
bassins qui, morphologiquement et géologiquement, sont le prolongement ininterrompu de 
la masse terrestre de la Nouvelle-Zélande. Les reliefs remarquables de cette région sont la 
fosse des Kermadec, la ride des Kermadec, la fosse du Havre, la ride de Colville et la ride 
des Three Kings. La marge continentale définie dans cette partie de la communication 
couvre une région qui s’étend sans interruption jusqu’à 2 700 kilomètres au nord de l’île du 
nord le long des rides des Kermadec et de Colville, et sur plus de 800 kilomètres au nord de 
l’île du nord le long de la ride des Three Kings. 
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La limite extérieure du plateau continental prolongé dans cette région est définie par 311 
points fixes formant 19 segments : 

• 236 points définis par des arcs de 60 milles de rayon, tracés à partir du pied du talus 
continental selon les alinéas 4 a) ii) et 4 b) de l’article 76; 

• 73 points définis par l’isobathe de 2 500 mètres avec une distance maximale de 
100 milles, selon le paragraphe 5 de l’article 76; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental prolongé et de la 
ligne des 200 milles; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental prolongé et de la 
frontière fixée par le Traité Nouvelle-Zélande-Australie de 2004. 

Ces points fixes sont reliés par des segments de droite d’une longueur maximale de 
60 milles, conformément au paragraphe 7 de l’article 76. Selon les paragraphes 5 et 6 du 
même article, aucun des points fixes composant dans la région la ligne marquant la limite 
extérieure du plateau continental prolongé n’est distant de plus de 350 milles des lignes de 
base ni de plus de 100 milles de l’isobathe de 2 500 mètres. 

La limite extérieure du plateau continental prolongé dans cette région est indiquée sur la 
figure NZ-ES-6.1. La liste des points définissant cette limite dans la région nord figure à 
l’Appendice 1 (tableau NZ-ES-App.1-1.1). 
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Lignes théoriques 
    Pied du talus plus arc de  
    60 milles 

Élévation (en mètres) 
 
 
    Isobathe de 2 500 m 

Limite extérieure du plateau continental 
   Pied du talus plus 60 milles 
   Isobathe de 2 500 m plus 

100 milles 
   Droite selon le paragraphe 76 7) 

Limites et maxima 
    Ligne des 200 milles 
    Isobathe de 2 500 m plus maximum de 100 milles 
    Frontière fixée par le Traité Nouvelle-Zélande- 
    Australie de 2004 

    Maximum de 350 milles 

 

 

Figure NZ-ES-6.1 Limite extérieure du plateau continental prolongé dans la région 
nord (points fixes N001 à N4311), avec indication des dispositions pertinentes de 
l’article 76 
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6.2 RÉGION EST 
 
 

Cette partie de la communication définit la limite extérieure du plateau continental prolongé 
de la ride et de la fosse des Kermadec au nord jusqu’à la marge sud-est du plateau Campbell 
au sud. La marge continentale dans cette région comprend une série de vastes plateaux, de 
rides et de bassins qui, morphologiquement et géologiquement, sont le prolongement 
ininterrompu de la masse terrestre de la Nouvelle-Zélande et s’étendent sans interruption 
sur plus de 1 500 kilomètres à l’est du l’île du sud et sur environ 2 000 kilomètres  au sud 
de la bordure orientale de la ride des Kermadec jusqu’à la marge sud-est du plateau 
Campbell. 

La limite extérieure du plateau continental dans cette région est définie par 840 points fixes 
formant 54 segments : 

• 11 points fixes aux lieux où l’épaisseur des roches sédimentaires est égale au centième 
au moins de la distance entre chaque point et le pied du talus continental, selon 
l’alinéa 4 a) i) de l’article 76; 

• 779 points définis par des arcs de 60 milles de rayon, tracés à partir du pied du talus 
continental selon les alinéas 4 a) ii) et 4 b) de l’article 76; 

• Un point à la distance maximale de 350 milles des lignes de base, selon le paragraphe 5 
de l’article 76; 

• 47 points définis par la ligne tracée à 100 milles de distance au maximum de l’isobathe 
de 2 500 mètres, selon le paragraphe 5 de l’article 76; 

• Les deux points de jonction entre la limite extérieure du plateau continental prolongé et 
la ligne des 200 milles. 

Ces points fixes sont reliés par des segments de droite d’une longueur maximale de 
60 milles conformément au paragraphe 7 de l’article 76. Selon les paragraphes 5 et 6 du 
même article, aucun des points composant la limite extérieure du plateau continental 
prolongé n’est distant de plus de 350 milles des lignes de base ni de plus de 100 milles de 
l’isobathe de 2 500 mètres. 

La limite extérieure du plateau continental dans cette région est indiquée sur les figures NZ-
ES-6.2a et 6.2b. La liste des points définissant cette limite dans la région est figure à 
l’appendice 1 (tableau NZ-ES-App.1-1.2) 
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Lignes théoriques 

    Pied du talus plus arc de 
60 milles 

Élévation (en mètres) 
 
 
    Isobathe de 2 500 m 

Limite extérieure du plateau 
continental 
    Pied du talus plus 60 milles 
     Isobathe de 2 500 m plus 

100 milles 
    Droite selon le paragraphe 

76 7) 

Limites et maxima 
    Ligne des 200 milles 
    Isobathe de 2 500 m plus maximum de 

100 milles 
    Frontière fixée par le Traité Nouvelle-

Zélande-Australie de 2004 
    Maximum de 350 milles 

 
 

Figure NZ-ES-6.2a Limite extérieure du plateau continental prolongé dans la région 
est dans la fosse des Bounty et le mont Bollons (points fixes E001 à E727), avec 
indication des dispositions pertinentes de l’article 76 
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Lignes théoriques 
    Pied du talus plus arc de 60 

milles 
    Ligne d’épaisseur critique  

des roches sédimentaires 

Élévation (en mètres) 
 
 
    Isobathe de 2 500 m 

Limite extérieure du plateau continental 
    Pied du talus plus 60 milles 
     Isobathe de 2 500 m plus 

100 milles 
    Droite selon le paragraphe 76 (7)
    Droite, entre points de référence 

sédimentaires, selon le 
paragraphe 76 (7) 

Limites et maxima 
    Ligne des 200 milles 

    Isobathe de 2 500 m plus  
     maximum de 100 milles 
    Maximum de 350 milles 

 

Figure NZ-ES-6.2b Limite extérieure du plateau continental prolongé dans la région 
sud, dans la partie sud de la fosse des Kermadec, le plateau Hikurangi et la ride des 
Chatham (points fixes E442 à E840), avec indication des dispositions pertinentes de 
l’article 76 
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6.3 RÉGION SUD 
 
 

Cette partie de la communication définit la limite extérieure du plateau continental prolongé 
le long de la marge sud du plateau Campbell, de son intersection avec la frontière fixée par 
le Traité Nouvelle-Zélande-Australie de 2004 à l’ouest, à son intersection avec la ligne des 
200 milles à environ 177o de longitude est. 

Le plateau Campbell est une formation sous-marine continue qui, morphologiquement et 
géologiquement, est le prolongement naturel de la masse terrestre de l’île du sud de la 
Nouvelle-Zélande. Il s’étend sur environ 1 000 kilomètres au sud et 900 kilomètres à l’est 
de l’île du sud. 

La limite extérieure du plateau continental dans cette région est définie par 455 points fixes 
formant 18 segments : 

• 453 points définis par des arcs de 60 milles de rayon tracés à partir du pied du talus 
continental, selon les alinéas 4 a) ii) et 4 b)  de l’article 76; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental et de la ligne des 200 
milles; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental et de la frontière 
fixée par le Traité Nouvelle-Zélande-Australie de 2004. 

Ces points fixes sont reliés par des segments de droite d’une longueur maximale de 60 
milles, conformément au paragraphe 7 de l’article 76. Selon les paragraphes 5 et 6 du même 
article, aucun des points fixes définissant la limite extérieure du plateau continental 
prolongé dans cette région n’est distant de plus de 350 milles des lignes de base ni de plus 
de 100 milles de l’isobathe de 2 500 mètres. 

La ligne extérieure du plateau continental dans cette région est indiquée dans la figure NZ-
ES-6.3. La liste des points définissant la limite extérieure du plateau continental prolongé 
dans la région sud figure à l’appendice 1 (tableau NZ-ES-App.1-1.3). 
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Lignes théoriques 
Pied du talus plus arc de 
60 milles 

Élévation en mètres 
 
 

     
  Isobathe de 2 500 m 

Limite extérieure du plateau continental 
    Pied du talus plus 60 milles 

    Droite selon le paragraphe 76 7) 

Limites et maxima 

    Ligne des 200 milles 

    Frontière fixée par le Traité 
Nouvelle-Zélande-Australie de 2004

    Maximum de 350 milles 
 
 

Figure NZ-ES-6.3 Limite extérieure du plateau continental prolongé dans la région 
sud (points fixes S001 à S455), avec indication des dispositions pertinentes de l’article 
76 
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6.4 RÉGION OUEST 

Cette partie de la communication définit la limite extérieure du plateau continental 
prolongé dans deux zones : 

a. Le long de la marge sud-ouest du plateau Challenger, de la ride Lord Howe, du bassin 
de Nouvelle-Calédonie et de la formation de la ride de Norfolk, à partir du point 
d’environ 172º de longitude est sur la ligne des 200 milles, jusqu’à la frontière fixée 
dans le Traité Nouvelle-Zélande-Australie de 2004, le long de cette frontière jusqu’à 
l’intersection des lignes des 200 milles de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie, près 
d’un point de 166º de longitude est; 

b. Le long de la marge occidentale de la formation de la ride de l’Île Macquarie, au-delà 
des lignes des 200 milles de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie. 

Le plateau Challenger, la ride Lord Howe, le bassin de Nouvelle-Calédonie et la formation 
de la ride de Norfolk constituent un ensemble de plateaux, rides, tranchées peu profondes et 
bassins qui, morphologiquement et géologiquement, sont le prolongement ininterrompu de 
la masse terrestre de la Nouvelle-Zélande. Ils s’étendent vers le nord-ouest et le nord sur 
plus de 2 000 kilomètres à partir de la côte occidentale de l’île du sud et sur 1 500 
kilomètres à partir de l’île du nord. 

La formation de la ride de l’Île Macquarie est le prolongement de la masse terrestre de la 
Nouvelle-Zélande au sud-ouest de l’île du sud, s’étendant de celle-ci vers le sud sur plus de 
1 600 kilomètres. Les données bathymétriques, géologiques et géophysiques montrent que 
cette formation est, morphologiquement et tectoniquement, directement reliée à l’île du sud 
et forme sur toute sa longueur un relief sur les fonds adjacents. 

Dans le secteur du plateau Challenger, de la ride Lord Howe, du bassin de Nouvelle-
Calédonie et de la formation de la ride de Norfolk, la limite extérieure du plateau 
continental prolongé est définie par 101 points fixes formant 13 segments : 

• Cinq point fixes où l’épaisseur des roches sédimentaires est égale au centième au 
moins de la distance au pied du talus continental, selon l’alinéa 4 a) i) de l’article 76; 

• 87 points fixes définis par des arcs de 60 milles de rayon tracés à partir du pied du 
talus continental, selon les alinéas 4 a) ii) et 4 b) de l’article 76; 

• Sept points définis par la ligne tracée à 100 milles au maximum de l’isobathe de 2 500 
mètres, selon le paragraphe 5 de l’article 76; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental et de la ligne des 
200 milles; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental et de la frontière 
fixée par le Traité de Nouvelle-Zélande-Australie de 2004. 
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Dans le secteur de la formation de la ride de l’Île Macquarie, la limite extérieure du plateau 
continental prolongé est définie par 104 points fixes formant quatre segments: 

• 102 points fixes définis par des arcs de 60 milles marins de rayon tracés à partir du 
pied du talus continental, selon les alinéas 4 a) ii) et 4 b) de l’article 76; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental prolongé et de la 
ligne des 200 milles; 

• Le point de jonction de la limite extérieure du plateau continental prolongé et de la 
frontière fixée dans le Traité de Nouvelle-Zélande-Australie de 2004. 

Ces points fixes sont reliés par des segments de droite d’une longueur maximale de 60 
milles, conformément au paragraphe 7 de l’article 76. Selon les paragraphes 5 et 6 du même 
article, aucun des points fixes définissant la limite extérieure du plateau continental 
prolongé dans cette région n’est distant de plus de 350 milles des lignes de base ni de plus 
de 100 milles de l’isobathe de 2 500 mètres. 

La limite extérieure du plateau continental dans cette région est indiquée dans les figures 
NZ-ES-6.4a et 6.4b. La liste des points définissant la limite extérieure du plateau 
continental prolongé dans la région ouest figure à l’appendice 1 (tableau NZ-ES-App.1-
1.4). 
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Lignes théoriques 

    Pied du talus plus arc de 60 milles 
    Ligne d’épaisseur critique  

de roches sédimentaires 

Élévation en mètres 
 
 
    Isobathe de 2 500 m 

Limite extérieure du plateau continental 
    Pied du talus plus 60 milles 
     Isobathe de 2 500 m plus 100 milles 
    Droite selon le paragraphe 76 7) 

    Droite, entre points de référence sédimentaires, 
selon le paragraphe 76 7) 

Limites et maxima 
    Ligne des 200 milles 
    Frontière fixée par le Traité Nouvelle-Zélande-

Australie de 2004 
Isobathe de 2 500 m plus maximum de 100 milles 

    Maximum de 350 milles 
 

Figure NZ-ES-6.4a Limite extérieure du plateau continental prolongé dans la zone du plateau Challenger, 
de la ride Lord Howe, du bassin de Nouvelle-Calédonie et de la formation de la ride de Norfolk, dans la 
région ouest (points fixes W001 à W101), avec indication des dispositions pertinentes de l’article 76 
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Lignes théoriques 

    Pied du talus plus arc de 
60 milles 

Élévation en mètres 
 
 

    Isobathe de 2 500 m 
Limite extérieure du plateau continental 
    Pied du talus plus 60 milles 

    Droite selon le paragraphe  
    76 (7) 

Limites et maxima 
   Ligne des 200 milles 
    Frontière fixée par le Traité Nouvelle-Zélande-Australie 
    de 2004 
    Maximum de 350 milles 

Figure NZ-ES-6.4b Limite extérieure du plateau continental prolongé dans la zone de la formation de la 
ride de l’Île Macquarie de la région ouest (points fixes W102 à W205), avec indication des dispositions 
pertinentes de l’article 76. 
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APPENDICE 1 - POINTS FIXES DÉFINISSANT LA LIMITE 
EXTÉRIEURE DU PLATEAU CONTINENTAL PROLONGÉ 

On trouvera ci-dessous la liste des points fixes définissant la limite extérieure du plateau 
continental prolongé de la Nouvelle-Zélande, en quatre tableaux :  
NZ-ES-App.1-1.1 : région nord; NZ-ES-App.1-1.2 : région est; NZ-ES-App.1-1.3 : région 
sud; NZ-ES-App.1-1.4 : région ouest. 

Explications : 

• Point fixe Numéro du point de référence 

• Latitude DMS : en degrés, minutes et secondes; DD : en degrés 
décimaux 

• Longitude DMS : en degrés , minutes et secondes; DD : en degrés 
décimaux 

• Disposition pertinente de l’article 76 Disposition de l’article 76 selon laquelle le point a été 
défini (FOS (foot of the continental slope) : pied du 
talus continental) 

• Point(s) de base/point(s) critique(s) Point de base ou point du pied du talus continental 
servant à définir le point fixe 

• Distance au point suivant Distance entre le point considéré et le point fixe suivant 
en mètres (m) et en milles marins (M) 
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Tableau NZ-ES-App.1-1.1 
Points fixes définissant la limite extérieure du plateau continental prolongé dans la région 
nord 
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Tableau NZ-ES-App.1-1.2 Points fixes définissant la limite extérieure du plateau 
continental prolongé dans la région est 
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Tableau NZ-ES-App.1-1.3 
Points fixes définissant la limite extérieure du plateau continental prolongé dans la région 
sud 
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Tableau NZ-ES-App.1-1.4 Points fixes définissant la limite extérieure du plateau 
continental prolongé dans la région ouest 
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